
LES FONCTIONS DU PROJET D’AGRO-PARC
Ce graphique illustre les fonctions qui émergent à la suite de la première phase de consultation. Par modèle 
intégré, il est entendu qu’il ne s’agit pas d’une structure cloisonnée; les fonctions sont interdépendantes et 
complémentaires. 

Une fonction, c’est une opération regroupant des expertises, des métiers, des spécialités susceptibles de 
constituer un service. Dans ce projet, différentes fonctions se dessinent.

La première fonction concerne la production agricole durable. Elle comprend des espaces réservés à la pro-
duction. L’exploitant agricole, la relève agricole et l’établissement de recherche appliquée comptent parmi 
les spécialistes qui peuvent s’occuper de ces espaces. 

La deuxième fonction s’intéresse à la production et à la mise en valeur d’un territoire agricole protégé. Plus 
concrètement, cet espace peut être organisé autour de projets d’aménagement assurant la protection et la 
mise en valeur de paysages, d’un patrimoine agricole ou de la biodiversité. 

La troisième fonction est celle du volet éducatif agricole et de l’enseignement populaire. Elle s’adresse au-
tant à ceux qui s’intéressent à la profession d’agriculteur et aux métiers de l’agriculture qu’aux citoyens qui 
pratiquent le jardinage (jardins potagers) ou qui veulent parfaire leur éducation alimentaire. Elle réunit les 
jeunes d’âge préscolaire et scolaire ainsi que les adultes de tous âges. 

La quatrième fonction concerne le milieu communautaire et les services aux citoyens. Elle englobe des 
domaines d’intervention tels que les saines habitudes de vie, les loisirs, la santé mentale, l’insertion sociale, 
la sécurité alimentaire et la lutte contre la pauvreté. Elle permet d’offrir des espaces de production agricole 
consacrés à des jardins collectifs et communautaires, et destinés à approvisionner des banques alimen-
taires ou des marchés publics. 

La cinquième fonction représente un modèle intégré sur quatre saisons. Issus des réflexions des comités 
thématiques, les termes protéger, éduquer, partager, inspirer et nourrir viennent préciser comment les 
quatre fonctions précédentes interagissent.

PROJET D’AGRO-PARC À QUÉBEC 

Ce graphique illustre les fonctions qui émergent à la suite des consultations de la phase 1.  
Par « modèle intégré », il est entendu qu’il ne s’agit pas d’une structure cloisonnée; les fonctions sont  
interdépendantes et complémentaires. Issus des réflexions des comités thématiques, les termes protéger, 
éduquer, partager, inspirer et nourrir viennent préciser comment les fonctions interagissent entre elles.
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	� Paysages et patrimoine agricole
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	� Biodiversité 
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